
PublicitÃ© et information pour lâ€™alcool dans la loi de modernisation du systÃ¨me
de santÃ©

Description

En rÃ©itÃ©rant la proposition dâ€™insertion dâ€™un nouvel article L. 3323-3-1 dans le code de la 
santÃ© publique, la rÃ©cente loi de modernisation de notre systÃ¨me de santÃ© a remis au goÃ»t du jour 
le dÃ©bat sur la publicitÃ© Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™alcool qui dÃ©jÃ  avait eu lieu au premier semestre 
de lâ€™annÃ©e 2015. Loin dâ€™apporter des Ã©lÃ©ments de clarification entre ce qui relÃ¨ve de la 
publicitÃ© ou de lâ€™information sur les produits alcooliques, ce nouveau texte apparaÃ®t, in fine,
comme un simple outil dâ€™assouplissement des dispositions de la Â« loi Ã‰vin Â».

Initialement prÃ©vu par la Â« loi Macron Â» et dÃ©clarÃ© non conforme Ã  la Constitution pour des
raisons de procÃ©dure parlementaire (voir La REM nÂ°36, p.14), le projet dâ€™insertion dâ€™un nouvel
article L. 3323-3-1 dans le code de la santÃ© publique a trouvÃ©, dans le projet de loi de modernisation de
notre systÃ¨me de santÃ©, le parfait cheval de Troie lui permettant de revenir sur le devant de la scÃ¨ne.

En effet, la dÃ©cision nÂ° 2015-715 DC du 5 aoÃ»t 2015 avait dÃ©clarÃ© la disposition en cause
contraire Ã  la Constitution en ce quâ€™elle ne prÃ©sentait Â« pas de lien mÃªme indirect Â» avec le
projet de Â« loi Macron Â». DÃ©sormais insÃ©rÃ© dans un projet de loi relatif Ã  la santÃ©, lâ€™article
en question est donc en lien direct avec lâ€™objet du texte lÃ©gislatif qui lâ€™abrite.

DÃ©finitivement adoptÃ©e le 17 dÃ©cembre 2015, la loi de modernisation de notre systÃ¨me de santÃ©
insÃ¨re, dans le code de la santÃ© publique, ce nouvel article L. 3323-3-1, le Conseil constitutionnel, qui a
censurÃ© quatre articles de la loi dans sa dÃ©cision nÂ° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, nâ€™Ã©tant
pas appelÃ© Ã  se prononcer sur la conformitÃ© de la disposition en question1.

Â Faisant suite Ã  lâ€™article L. 3323-3 du code de la santÃ© publique, le nouvel article L. 3323-3-1
Ã©nonce dÃ©sormais que Â« ne sont pas considÃ©rÃ©s comme une publicitÃ© ou une propagande, au 
sens du prÃ©sent chapitre, les contenus, images, reprÃ©sentations, descriptions, commentaires ou 
rÃ©fÃ©rences relatifs Ã  une rÃ©gion de production, Ã  une toponymie, Ã  une rÃ©fÃ©rence ou Ã  une 
indication gÃ©ographique, Ã  un terroir, Ã  un itinÃ©raire, Ã  une zone de production, au savoir-faire, Ã  
lâ€™histoire ou au patrimoine culturel, gastronomique ou paysager liÃ©s Ã  une boisson alcoolique 
disposant dâ€™une identification de la qualitÃ© ou de lâ€™origine, ou protÃ©gÃ©e au titre de 
lâ€™article L. 665-6 du code rural et de la pÃªche maritime Â».

Cet inventaire Ã  la PrÃ©vert, en ce quâ€™il assouplit les dispositions antÃ©rieures issues de la Â« loi 
Ã‰vin Â»,
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nâ€™offre toutefois aucun Ã©lÃ©ment de clarification entre les notions de publicitÃ© et dâ€™information
sur une boisson alcoolique.

Une absence de clarification entre publicitÃ© et information sur une boisson alcoolique

La Â« loi Ã‰vin Â» nâ€™a aucunement indiquÃ© ce quâ€™elle entendait par publicitÃ© ; câ€™est la
chambre criminelle de la Cour de cassation qui, dans un arrÃªt du 3 novembre 2004, a Ã©noncÃ©
quâ€™Â« on entend par publicitÃ© illicite au sens des articles L. 3323-2, L. 3323-3 et L. 3351-7 du code 
de la santÃ© publique, tout acte ayant pour effet, quelle quâ€™en soit la finalitÃ©, de rappeler une 
boisson alcoolique sans satisfaire aux exigences de lâ€™article L. 3323-4 du mÃªme code Â»2.

En effet, selon le premier alinÃ©a de ce texte, Â« la publicitÃ© autorisÃ©e pour les boissons alcooliques 
est limitÃ©e Ã  lâ€™indication du degrÃ© volumique dâ€™alcool, de lâ€™origine, de la dÃ©nomination, 
de la composition du produit, du nom et de lâ€™adresse du fabricant, des agents et des dÃ©positaires ainsi 
que du mode dâ€™Ã©laboration, des modalitÃ©s de vente et du mode de consommation du produit Â».

MÃªme sâ€™il vise expressÃ©ment Â« la publicitÃ© autorisÃ©e pour les boissons alcooliques Â», cet
article sâ€™attache plutÃ´t Ã  dresser une liste dâ€™informations objectives sur le produit pouvant Ãªtre
licitement mentionnÃ©es dans un encart publicitaire. Dans le langage courant, le terme Â«Â publicitÃ© Â»
renvoie davantage Ã  une idÃ©e de subjectivitÃ©, alors que le terme Â« information Â» est normalement
liÃ© Ã  un critÃ¨re dâ€™objectivitÃ©.

Il nâ€™en est rien dans le code de la santÃ© publique. La publicitÃ© pour lâ€™alcool est une information,
tantÃ´t licite car objective, tantÃ´t illicite car subjective. Le juge doit donc Ã©valuer au cas par cas ce qui
relÃ¨ve de la publicitÃ© illicite lorsque lâ€™information subjective inciterait Ã  la consommation
dâ€™alcool, et ce qui relÃ¨ve de la publicitÃ© autorisÃ©e lorsque lâ€™information est objective et ne fait
quâ€™Ã©noncer des caractÃ©ristiques liÃ©es Ã  la boisson alcoolique visÃ©e. Les mentions ne doivent
Ãªtre que de Â« simples indications Â» nâ€™outrepassant pas Â« les limites de lâ€™objectivitÃ© Â»3,
lâ€™article L. 3323-4 du code de la santÃ© publique ayant dressÃ© une liste strictement limitative des
mentions autorisÃ©es4.

Le nouvel article L. 3323-3-1 du code de la santÃ© publique dresse, quant Ã  lui, une nouvelle liste de ce
qui nâ€™est dÃ©sormais plus considÃ©rÃ© comme une publicitÃ© ou une propagande pour lâ€™alcool.
Or, il aurait semblÃ© judicieux que soit prÃ©cisÃ© ce qui nâ€™est dÃ©sormais plus considÃ©rÃ©
comme une publicitÃ© indirecte ou illicite Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™alcool, le terme Â« publicitÃ© Â»
dÃ©signant, au sens du code de la santÃ© publique, toute forme dâ€™information, quâ€™elle soit illicite
ou autorisÃ©e.

On est donc a priori dans une situation de confusion entre ce qui relÃ¨ve de la publicitÃ© et de 
lâ€™information. Il eÃ»t Ã©tÃ© souhaitable que le nouvel article L. 3323-3-1 du code de la santÃ©
publique Ã©tablisse une nette distinction entre ces deux notions. Or la prÃ©sente disposition se borne Ã 
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restreindre lâ€™Ã©tendue du champ de la publicitÃ© illicite en faveur de lâ€™alcool, sans davantage de
prÃ©cisions, assouplissant de nouveau les interdits posÃ©s par la Â« loi Ã‰vin Â».

Un considÃ©rable bouleversement de la Â« loi Ã‰vin Â» dans le sens dâ€™un assouplissement

Les dispositions de la Â« loi Ã‰vin Â» du 10 janvier 1991 concernant la publicitÃ© pour lâ€™alcool
avaient dÃ©jÃ  Ã©tÃ© remises en cause par la Â« loi HPST Â» du 21 juillet 2009, laquelle a autorisÃ© 
via lâ€™article L. 3323-2 du code de la santÃ© publique, la publicitÃ© pour lâ€™alcool sur internet, Ã 
lâ€™exclusion des sites destinÃ©s Ã  la jeunesse ou aux sports5.

Il sâ€™agissait lÃ  dâ€™une rÃ©vision portant sur la nature des supports mÃ©diatiques autorisÃ©s Ã 
accueillir une publicitÃ© licite pour lâ€™alcool, telle quâ€™entendue par les dispositions des articles L.
3323-2, L. 3323-3 et L. 3351-7 du code de la santÃ© publique.

Or la prÃ©sente loi de modernisation de notre systÃ¨me de santÃ© nâ€™a pas pour finalitÃ©
dâ€™autoriser des mÃ©dias de nature nouvelle Ã  diffuser une publicitÃ© pour lâ€™alcool ; elle vise 
a contrario Ã  ouvrir la liste des mentions licites Ã  des informations de nature nouvelle.

Le nouvel article L. 3323-3-1 du code de la santÃ© publique est, en rÃ©alitÃ©, davantage un
complÃ©ment de lâ€™article L. 3323-4 du mÃªme code que de lâ€™article L. 3323-3 Ã  la suite duquel il
est insÃ©rÃ©. En effet, en dressant une liste de ce qui nâ€™est pas considÃ©rÃ© comme une publicitÃ©
indirecte pour lâ€™alcool, ce nouveau texte complÃ¨te â€“ en lâ€™allongeant â€“ la liste des mentions
dÃ©jÃ  autorisÃ©es par lâ€™article L. 3323-4 du code de la santÃ© publique.

Outre les mentions dÃ©signÃ©es par cette derniÃ¨re disposition, comprenant notamment lâ€™indication
du degrÃ© alcoolique ou lâ€™origine du produit, sont dÃ©sormais licites en vertu de lâ€™article L. 3323-
3-1 des mentions telles que, par exemple, des Â« commentaires [â€¦]Â relatifs Ã  une rÃ©gion de production
Â».

Il convient de souligner que si la liste des mentions autorisÃ©es de lâ€™article L. 3323-4 du code de la
santÃ© publique vise des indications objectives prÃ©cises, il nâ€™en est pas de mÃªme, sâ€™agissant du
nouvel article L. 3323-3-1, lequel fait lâ€™inventaire de mentions nouvellement licites, mais dont la 
prÃ©cision est trÃ¨s relative.
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Notons Ã  titre dâ€™exemple que lâ€™article L. 3323-3-1 Ã©nonce dÃ©sormais quâ€™une Â« 
image relative Ã  une rÃ©gion de production Â» ne peut Ãªtre considÃ©rÃ©e comme une publicitÃ© ou
une propagande pour lâ€™alcool. Toutefois, la licÃ©itÃ© dâ€™un tel contenu est Ã©videmment fonction
de ce qui est reprÃ©sentÃ© sur lâ€™image en question, ainsi que de la nature du message transmis. Si le
message incite, mÃªme indirectement, Ã  la consommation dâ€™alcool, doit-on malgrÃ© tout considÃ©rer
la publicitÃ© comme Ã©tant liciteÂ ? Nous ne pouvons valablement le penser, au risque de vider de sa
substance tout lâ€™arsenal normatif limitant la publicitÃ© pour la consommation dâ€™alcool.

Sâ€™il permet un pas vers davantage de tolÃ©rance, le nouvel article L. 3323-3-1 du code de la santÃ©
publique est en revanche exempt de toute forme de prÃ©cision eu Ã©gard Ã  lâ€™apprÃ©ciation de la
ligne de partage entre mention licite et mention illicite dâ€™une publicitÃ© pour lâ€™alcool. Bien au
contraire, la construction grammaticale de ce texte permet dâ€™entrevoir une arborescence trÃ¨s extensive 
de la liste de ce qui est dÃ©sormais permis en matiÃ¨re de publicitÃ© pour lâ€™alcool.

Quant Ã  la rÃ©fÃ©rence finale au Â« patrimoine culturel Â», celle-ci nâ€™est aucunement surprenante
eu Ã©gard Ã  lâ€™actuelle Â« inflation du patrimoine Â»6 qui tend Ã  protÃ©ger sous lâ€™Ã©gide de
cette notion aux Â« significations variablesÂ Â»7 de nombreuses Â« res communis Â». Le Â« repas
gastronomique des FranÃ§ais Â» a bien Ã©tÃ© inscrit en 2010 sur la liste du patrimoine culturel
immatÃ©riel de lâ€™humanitÃ©.

Lâ€™article L. 665-6 du code rural et de la pÃªche maritime, citÃ© par le nouvel article L. 3323-3-1 du
code de la santÃ© publique, prÃ©voit que Â« le vin, produit de la vigne, les terroirs viticoles ainsi que les 
cidres et poirÃ©s, les boissons spiritueuses et les biÃ¨res issus des traditions locales font partie du 
patrimoine culturel, gastronomique et paysager protÃ©gÃ© de la France Â». La question qui se pose
dÃ©sormais est de savoir ce qui, de la protection de la santÃ© publique ou de la promotion du patrimoine
culturel, doit Ãªtre privilÃ©giÃ© dans le cadre dâ€™une publicitÃ© pour lâ€™alcool ? La rÃ©ponse sera
immanquablement donnÃ©e, prochainement, par le juge.
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